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 INTRODUCTION 

A la demande du Conseil Général de Côte d’Or et de Mr René LHOMME, maire de 
Nogent-lès-Montbard, j'ai été chargé de déterminer les périmètres de protection 
réglementaires du captage d’alimentation en eau potable de la commune, la Direction 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales m'ayant désigné pour traiter ce 
dossier sur proposition du coordonnateur départemental des hydrogéologues agréés en 
matière d'hygiène publique pour le département de la Côte d’Or. 
 
Dans le cadre de la mission qui m'a été confiée, je me suis rendu sur les lieux le 
20 mai 2009, afin d'effectuer la visite du captage et de son environnement. J'étais 
accompagné lors de cette visite par : 
 

- Monsieur LHOMME, maire de Nogent-lès-Montbard ; 
- Madame Carole SIMONOT, de l’ARS (ex-DDASS) ; 
- Monsieur Nicolas CHEYNET, du Conseil Général de Côte d’Or. 

 
Pour mener à bien ma mission, j’ai utilisé les éléments suivants : 
� Dossier technique préliminaire (AMODIAG Environnement, mai 2008) ; 
� Etude hydrogéologique complémentaire à la délimitation des périmètres de 

protection (CPGF HORIZON, étude 09-093/21, septembre 2010) ; 
� Analyse type 1ère adduction du 03/10/2002. 
 
Les principaux éléments, complétés de mes observations sur le terrain, sont synthétisés 
en première partie de ce rapport.  
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Le présent rapport est établi dans le cadre des dispositions réglementaires en vigueur et 
notamment des textes suivants : 
 
- Arrêté du 31 août 1993 relatif aux modalités de désignation et de consultation des 

hydrogéologues agréés en matière d’hygiène publique ; 
- Art. L 1321-2 du Code de la Santé Publique, imposant la détermination de périmètres 

de protection autour des points de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des 
collectivités humaines ; 

- Art. R 1321-6,7,8,13 et 14 du Code de la Santé Publique, relatifs à la demande 
d’autorisation d’exploiter une eau destinée à l’alimentation des collectivités 
humaines. 
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1 - RAPPEL DES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU 
CAPTAGE ET DE LA NAPPE CAPTEE 

• Informations générales sur l’alimentation en eau de la commune de Nogent-
lès-Montbard 

La commune de Nogent-lès-Montbard est exclusivement alimentée par le puits de 
l’Ancien Moulin, situé dans les alluvions de la Brenne au droit du village. Il n’existe 
pas d’autre ressource, ni de conduite d’interconnexion, permettant d’alimenter le village 
en cas de problème sur le puits. Un ancien captage située à l’amont du village (Source 
de l’Etang), captant les eaux des calcaires du Bajocien, est aujourd’hui complètement 
abandonné. La population desservie est de 149 habitants (2007). A moyen et long 
terme, compte tenu des projets de construction, la population pourrait atteindre 200 
habitants. Il existe également un projet hôtelier au château. 
 
Sur la période 2000 – 2009, la production annuelle fluctue entre 8 500 et 14 100 m3. Le 
rendement du réseau varie sur cette même période entre 55 et 85 %. Les trois dernières 
années montrent une nette amélioration (78 à 85 %, ce qui est très satisfaisant). Le 
volume consommé par habitant est proche de 140 l/j/hab. 
 
Le puits est équipé de 2 pompes de 10 m3/h, refoulant directement dans un réservoir 
semi enterré de 250 m3. Les deux pompes fonctionnent par alternance, la nuit 
uniquement. Une désinfection par hypochlorite de soude est assurée sur la conduite de 
refoulement, au niveau du puits, à l’aide d’une pompe doseuse. La pompe est alimentée 
par une batterie et un panneau solaire. L’ensemble (batterie, pompe doseuse, réserve de 
javel) est placé à l’intérieur de la tête de puits. 
 
Le réseau est exploité en régie directe. 
 
Le puits a fait l’objet de deux avis d’hydrogéologue agréé en date du 25 juin 1974 (Jean 
SALOMON) et du 26 novembre 1986 (Jacques THIERRY), sans que la procédure ne 
soit menée à son terme. 

• Situation géographique 

Le puits de captage est implanté dans le fond de la vallée de la Brenne, en rive gauche 
de la rivière, à 40 m environ de celle-ci, dans une zone de pâture plane. On note dans les 
abords immédiats un ancien bief, aujourd’hui remblayé (90 m au Sud) et le canal de 
Bourgogne (110 m au Sud). Le Village de Nogent-lès-Montbard est localisé à 300 m 
environ du puits, en direction du Sud-Ouest, de l’autre coté du canal. 
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Le puits est situé en zone inondable. 
 
Les principaux éléments de localisation et d’identification sont rassemblés ci après. Les 
coordonnées sont exprimées en kilomètres dans le système Lambert II étendu. 
 
N° BSS : 437-5X-0002 
X (km) :   754,002 
Y (km) : 2292,004 
Z sol (m) : 214 
Commune : Nogent-lès-Montbard 
Parcelle : ZE 28 
Propriétaire : Commune 

• Géologie 

La vallée de la Brenne est entaillée dans les marnes du Lias. Les flancs de la vallée et 
les plateaux sont constitués des calcaires du Bajocien et du Bathonien. Le fond de la 
vallée est recouvert par des alluvions modernes (sables, graviers et limons). 
 
La coup géologique au droit du puits, telle qu’indiquée par le forage de reconnaissance 
réalisé en 1986 juste à coté, est la suivante : 
� de 0 à 0,6 m : terre végétale 
� de 0,6 à 3,1 m : argile ocre (colluvions et/ou limons de débordement) 
� de 3,1 à 4,8 m : graviers peu sableux (alluvions) 
� de 4,8 à 6,4 m : gravillons calcaires (alluvions) 
� de 6,4 à 7,4 m : argile bleue (substratum liasique) 

 
Des reconnaissances par sondages électriques réalisées en 1985 montrent globalement 
dans le secteur une épaisseur de graviers variant entre 3 m et 3,5 m, sous un 
recouvrement argilo-limoneux de 2 à 3 m d’épaisseur. 

• Hydrogéologie 

Du point de vue des eaux souterraines, deux ensembles aquifères peuvent être 
distingués dans le secteur : 
� Les aquifères karstique du Jurassique moyen (Bajocien et Bathonien), perchés 

par rapport à la vallée, et qui donnent naissance à des sources de versant telles 
que la source de l’Etang ; 

� La nappe des alluvions de la Brenne, qui est celle qui est captée par le puits de 
l’Ancien Moulin et qui nous intéresse donc plus particulièrement. 

 
Les marnes du Lias constituent un écran imperméable. Dans la mesure où ces marnes 
affleurent largement entre les calcaires du jurassique moyen et les alluvions, ces deux 
aquifères peuvent être considérés comme indépendants. 
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Dans les alluvions, les circulations d’eau se font dans la porosité de sables et graviers. Il 
s’agit de circulations de vitesse généralement relativement lente, et possédant un certain 
pouvoir filtrant. La couverture limoneuse assure une certaine protection vis à vis des 
eaux superficielles, et le substratum imperméable rend impossible tout échange avec 
une nappe plus profonde. La nappe alluviale constitue une nappe d’accompagnement 
dans la Brenne : le niveau de la nappe et la rivière sont en équilibre de pression, et des 
échanges à travers les berges sont possibles. 
 
Deux relevés piézométriques ont été réalisés les 11/02/2010 et 26/07/2010 sur la rivière, 
le captage, et un affleurement d’eau au niveau de l’ancien moulin. Le nombre de points 
mesurés ne permet pas le tracé d’une esquisse piézomètrique précise. On peut 
cependant tirer les indications suivantes de ces relevés : 
� La nappe s’écoule globalement vers l’Ouest ou le Nord-Ouest, dans une 

direction sensiblement parallèle à la rivière ; 
� Le gradient d’écoulement est de 2,5 à 5 pour mille ; 
� En étiage, la nappe et la rivière sont sensiblement à la même cote ; 
� En hautes eaux, la rivière peut remonter par rapport à la nappe et alimenter 

celle-ci. 
 
Le pompage de longue durée (73 heures) réalisé en juillet 2010 à un débit de 30 m3/h 
indique une transmissivité de 0,7 à 1,0 10-2 m²/s. Ce pompage ne met en évidence ni 
limite alimentée, ni limite étanche. Le coefficient d’emmagasinement ne peut être 
calculé, car le rayon du puits (1,5 m) n’est pas négligeable vis à vis de la distance du 
piézomètre d’observation (ancien forage de reconnaissance situé à 5 m de l’axe du 
puits). Pour la même raison, l’interprétation du traçage en écoulement radial convergent 
réalisé à partir de ce piézomètre est douteuse. 
 
La nappe est légèrement captive sous les limons. 

• Caractéristiques techniques du captage 

Le puits de captage date de 1989. Il a été réalisé par l’entreprise Moingeon de 
Lacanche (21). Il s’agit d’un cuvelage en béton de 3 m de diamètre, munis de 5 rangées 
de 30 barbacanes circulaires (diamètre environ 10 cm). Le sommet du cuvelage est situé 
à 1,7 m au dessus du terrain naturel. Il est fermé par une dalle en béton équipée de deux 
tampons Foug. La tête de l’ouvrage est entourée d’une butte de terre assurant sa 
protection vis à vis des crues e la Brenne. La profondeur totale du puits est de 8,5 m par 
rapport à la dalle, soit 6,8 m par rapport au terrain naturel. Son fond est donc ancré de 
40 cm environ dans les marnes du Lias. Le jour de ma visite, le niveau de l’eau dans le 
puits s’établissait à 4,1 m sous la dalle. La première rangée de barbacanes était 
largement immergée, apparemment sous environ 1 m d’eau. La première rangée de 
barbacanes serait donc à une profondeur de 3,4 m sous le terrain naturel, soit juste au 
sommet des graviers. 
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Le pompage par paliers du 26/07/2010 comporte 5 paliers de 1 heure, de débit compris 
entre 8 et 36 m3/h. Le rabattement maximum observé est de 0,58 m. Le débit spécifique 
varie de 89 à 62 m3/h/m. A 36 m3/h, les pertes de charges quadratiques représentent un 
peu moins de 40 % du rabattement total. On peut donc considérer que le débit 
exploitable est supérieur à 36 m3/h. Si l’on compare cet essai à celui réalisé en 1986 à la 
création du puits, on note une augmentation très significative des rabattements pour le 
débit de30 m3/h (plus que doublement). Cette évolution pourrait être le signe d’un début 
de colmatage de l’ouvrage et devra faire l’objet d’un contrôle périodique. 

• Caractéristiques et qualité de l’eau captée 

Le suivi de la qualité sur la période 1999 – 2009 apporte les éléments suivants : 
 
� L’eau est moyennement minéralisée (conductivité 620 µS/cm), dure (TH 30°F), 

de pH neutre à légèrement basique (7,2 à 7,7), de faciès dominant bicarbonaté-
calcique ; 

� La teneur en oxygène dissous est relativement faible (2,5 à 5 mg/l), sans doute 
en lien avec un certain caractère réducteur entretenu par la captivité de la nappe. 
Cela pourrait expliquer la présence épisodique d’un peu d’ammonium. Par 
contre, on ne note pas de présence de fer ou de manganèse ; 

� La teneur en nitrate fluctue entre 0 et 13 mg/l. Elle est plutôt plus faible que 
celle observée dans la Brenne (10 à 30 mg/l). La aussi, cette situation peut 
s’expliquer pour partie par le caractère captif et réducteur du milieu ; 

� La turbidité est conforme à la réglementation ; 
� Les concentrations en chlorures et en sulfates sont faibles ; 
� Pesticides et hydrocarbures totaux ne sont pas détectés, sauf une trace d’atrazine 

le 3/10/2002 (0,03 µg/l)  ; 
� Des HAP (fluoranthène) sont détectés le 28/07/2004 et le 20/03/2008, mais à des 

teneurs inférieures a la limite de qualité ; 
� La bactériologie est généralement conforme, sauf le 20/01/2004 où la flore totale 

est abondante, et où des entérocoques et des Escherichia Coli sont détectés. Cet 
événement pourrait être lié à une période de crue. 

 
Les résultats de l’analyse de type « 1ére adduction » en date du 03/10/2002 ne révèle 
aucune substance toxique ou indésirable (hormis l’atrazine déjà citée plus haut). Les 
paramètres de radio-activité ont été mesurés le 6 juillet 2005 et le 26 mars 2007. Ils sont 
conformes à la réglementation. 
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• Environnement et vulnérabilité 

⇒ Protection naturelle de la nappe 

La nappe est peu profonde. Mais il s’agit de circulations en milieu poreux, et la 
couverture limoneuse est continue et d’épaisseur relativement constante. De ce fait la 
nappe peut être considérée comme peu vulnérable. Deux points particuliers doivent 
cependant être soulignés : 
� Le lit de la Brenne entaille les alluvions sur plus de 3 m de haut. De ce fait, la 

couche de limons est totalement érodée le long de la rivière. La berge au droit du 
captage est sous cavée, et les graviers sont apparents en pied de berge. Il y a 
donc un risque de transfert des eaux superficielles vers la nappe à travers les 
berges, notamment en période de hautes eaux ; 

� L’ancien bief du moulin a été quasiment entièrement comblé avec des terres 
d’origine inconnue il y a plus de 20 ans. La profondeur de cet ancien bief n’est 
pas connue avec précision, mais il est possible que les limons soient absent sous 
son fond. Si les matériaux de remblai utilisés à l’époque sont perméables, il y a 
risque de discontinuité de la couverture à cet endroit. Ce point constitue 
également une zone de vulnérabilité un peu plus forte. 

 

⇒ Occupation des sols 

Aux alentours du captage, et notamment entre la Brenne et le canal, l’ensemble des 
terrains est occupé par des pâtures. Quelques maisons sont présentes le long du canal au 
niveau du pont de la D119u (rue des Teurots). Ce secteur est à l’aval du captage. 
 
Une conduite d’assainissement en provenance du village et a destination de la station 
d’épuration de Montbard longe la D119u (rue des Teurots, route de Fains-lès-
Montbard). Elle passe également à l’aval du captage. 
 
La partie du bassin versant hydrologique de la Brenne située à l’amont de Nogent-lès-
Montbard est peu urbanisée. Parmi les activités à risques identifiées dans ce bassin on 
peu citer : 
� le bourg de Venarey-lès-Laumes, avec notamment un atelier SNCF et une usine 

métallurgique ; 
� les silos et dépôt d’engrais de Munois, dans la vallée de l’Oze. 

 
A noter également les projets de développement touristiques autour du site d’Alésia, à 
Alise-Sainte-Reine. 
 
Globalement l’occupation du sol fait courir un risque de pollution faible à la nappe dans 
la zone d’alimentation du captage. 
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2 – AVIS SUR LES DISPONIBILITES EN EAU, AMENAGEMENT 
DU CAPTAGE, DELIMITATION DES PERIMETRES DE 
PROTECTION 

Le présent avis et la définition des périmètres de protection sont basés sur les 
prélèvements suivants : 
 
� volume annuel : 15 000 m3/an ; 
� volume journalier : 60 m3/j ; 
� débit horaire maximum : 20 m3/h. 

• Disponibilités en eau 

La productivité du captage a été évaluée à plus de 36 m3/h en période de basses eaux. 
Cette productivité est largement supérieure aux besoins de la collectivité. La 
disponibilité en eau peut donc être considérée comme suffisante. 

• Aménagement du captage  

Pour améliorer la protection du captage contre les intrusions et en faciliter 
l’exploitation, il est nécessaire de : 
� mettre un verrouillage de sécurité sur les tampons Foug du captage ; 
� remettre en état la clôture du périmètre immédiat. Compte tenu du contexte rural, la 

clôture pourra être constituée de barbelés (5 rangs) fixés sur des poteaux en bois. Le 
portail d’accès devra être verrouillé ; 

� Le forage de reconnaissance devra soit être comblé selon les règles de l’art, soit être 
muni d’une tête étanche éliminant tout risque d’introduction d’eau superficielle en 
période de crue ; 

� La batterie au plomb assurant l’alimentation de la pompe doseuse devra être 
déplacée ou supprimée, de façon à éliminer tout risque de chute de la batterie dans 
l’eau lors d’une opération de maintenance. Une solution possible serait de la placer 
dans un coffret à l’extérieur de la tête de puits. Une autre solution serait de 
raccorder la pompe doseuse sur l’alimentation électrique de la pompe d’exhaure. 

 
Par ailleurs, pour vérifier l’absence de dégradation de la productivité du puits au cours 
du temps, je préconise de faire au moins une fois tous les 5 ans un contrôle du débit 
spécifique pour 2 débits différents (une seule pompe en marche, puis les deux 
simultanément). 
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• Périmètre de protection immédiate 

Le périmètre de protection immédiate sera constitué de la partie de la parcelle ZE 28 
actuellement clôturée (carré de 20 m de coté). 
 
Conformément à la réglementation, le périmètre de protection immédiate doit être clos 
sur la totalité de sa périphérie. Il doit être la pleine propriété de la collectivité. 
 
Il sera régulièrement entretenu, à l’exclusion de tout apport de fertilisants ou produits 
phytosanitaires. L’herbe et les broussailles devront être fauchées régulièrement, et les 
produits de fauche évacués de la parcelle. 
 
Toute activité autre que celles strictement nécessaires à la production d’eau potable y 
est interdite. 

• Périmètre de protection rapprochée 

 
L’étendue de l’isochrone 50 jours peut être prise comme indication pour dimensionner 
le périmètre de protection rapprochée. 
 
J’ai recalculé les dimensions de l’isochrone 50 jours selon la méthode de Wyssling en 
prenant en compte les paramètres suivants : 
� Porosité cinématique 10 % 
� Gradient de nappe 0,25 % 
� Perméabilité 2,4 10-3 m/s 
� Débit moyen 60 m3/j 

 
Selon ce calcul, le périmètre de protection rapprochée devrait s’étendre à 11 m à l’aval 
du captage et à 270 m à l’amont. Il comprendra la parcelle ZE 27 jusqu’à 
l’emplacement de l’ancien bief, et les parcelles ZE 210 et ZE 211 dans leur totalité. Il 
englobera les berges de la Brenne le long des parcelles citées, et la totalité de l’ancien 
bief. Le périmètre ainsi défini est reporté sur l’extrait cadastral et l’extrait de carte IGN 
joints.  
 

A l’intérieur de ce périmètre, outre les réglementations générales, au titre de la 
réglementation spécifique liée à la protection de la ressource en eau, sont interdits 
toutes nouvelles activités, installations et dépôts susceptibles d’entraîner une pollution 
de nature à rendre l’eau impropre à la consommation humaine, et en particulier : 

• Le forage de puits et l’implantation de tout sondage autre que ceux destinés au 
renforcement des installations faisant l’objet de la DUP ; 
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• L’ouverture de carrières et de gravières, et plus généralement de fouilles susceptibles 
de modifier le mode de circulation des eaux et leur sensibilité à la pollution ; 

• Le remblaiement des excavations par des produits autres que des matériaux naturels 
inertes et peu perméables ; 

• Le dépôt d’ordures ménagères, d’immondices, de détritus, de déchets industriels et 
radioactifs et de tout produit susceptible d’altérer la qualité de l’eau (hydrocarbures 
liquides, produits chimiques, matières organiques et eaux usées de toute nature...) ; 

• L’installation de canalisations, de réservoirs, ou dépôts de substances susceptibles 
d’altérer la qualité de l’eau (notamment : hydrocarbures liquides, produits chimiques, 
matières organiques et eaux usées de toute nature) ; 

• L’infiltration des eaux pluviales; 

• L’établissement de toute nouvelle construction ; 

• La pratique et la création de campings, ainsi que le stationnement de caravanes ; 

• La création de cimetière ; 

• Le rejet d’eaux usées ; 

• L’implantation de toute installation agricole destinée à l’élevage ; 

• Le stockage d’effluents agricoles et de matières fermentescibles ; 

• L’utilisation de produits phytosanitaires ; 

• L’épandage d’eaux usées de toute nature, de matière de vidange, de boues de stations 
d’épuration et d’effluents industriels, d’effluents liquides d’origine animale tels que 
purin et lisier ; 

• Le défrichement ; 

• La création de nouvelles voiries (hors chemin d’accès au captage) ; 

• Le recalibrage des fossés et cours d’eau. 
 
Les parcelles agricoles seront maintenues en herbe (prairie permanente). 

 

Une attention particulière sera apportée pour qu’aucun rejet d’eau, quelque en soit la 
nature, ne soit réalisé dans l’ancien bief, en particulier dans la dépression existant près 
de l’ancien Moulin. Si le remblaiement du bief devait être poursuivi, il devra être 
impérativement réalisé avec des matériaux parfaitement inertes, et de préférence peu 
perméables. 
 
Si des travaux de requalification de la Brenne sont réalisés, ils devront l’être sans 
modifier le profil des berges et le tracé du cours d’eau, de manière à ne pas augmenter 
les échanges nappe-rivière. 
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• Périmètre de protection éloignée  

Il est reporté sur  l’extrait de carte IGN joints. Il englobe le canal, et s’étend jusqu’à la 
D119 (rue de Courcelles), dans Nogent-le-Petit. 
 
La réglementation générale relative à la protection des eaux et de l’environnement y 
sera appliquée avec une vigilance particulière. 
 
On veillera en particulier à y limiter les apports en produits phytosanitaires et 
fertilisants (parcelles privées et voiries). les défrichements de rideaux boisées, et le 
retournement de pâtures. Une vigilance particulière devra être accordée à l’étanchéité et 
à la pérennité des conduites d’assainissement. 
 
 
 
 
 
 

 3 – CONCLUSION 

Compte tenu des éléments présentés, j’émets un avis favorable à l’exploitation du 
captage du Vieux Moulin à Nogent-lès-Montbard en vue de l’alimentation en eau 
potable. 
 
 

Fait à TALANT, le 23 janvier 2011 
 
 
 

E.SONCOURT 
Hydrogéologue Agréé 

en matière d'hygiène publique 
pour le département de la Côte d’Or 
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FIGURE 1 
 

Commune de Nogent-lès-Montbard 
(Côte d’Or) 

 
Délimitation des périmètres de protection 

immédiate et rapprochée du puits du Vieux Moulin 
avis du 23/01/2011 
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FIGURE 2 
 

Commune de Nogent-lès-Montbard (Côte d’Or) 
 

Délimitation des périmètres de protection 
rapprochée et éloignée du puits du Vieux 

Moulin 
avis du 23/01/2011 

 
Périmètre de protection rapprochée 
 
Périmètre de protection éloignée 
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Batterie au plomb dans la tête de puits, au dessus du plan d’eau 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue du cuvelage et des barbacanes 
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